
CONSEIL COMMUNAUTAIRE
SÉANCE  DU  VENDREDI  27  SEPTEMBRE
2024

L'an deux mille vingt quatre, le vingt sept septembre à 17 heures 45, les
membres du Conseil communautaire, convoqués le 18 septembre 2024 se
sont  réunis  Au  siège  de  Cœur  Côte  Fleurie,  12  rue  Robert  Fossorier  -
Deauville, sous la présidence de Monsieur Philippe AUGIER Président.

Nombre de membres en exercice : 41
Nombre de membres présents : 31
Nombre de votants : 39

PRÉSENTS     :  

Philippe  AUGIER  Président,  Sylvie  DE  GAETANO  3ème  Vice-Présidente,
Chhun-Na LENGLART 5ème Vice-Présidente, Michel CHEVALLIER 6ème Vice-
Président, Yves LEMONNIER 8ème Vice-Président, Philippe LANGLOIS 9ème
Vice-Président,  Régine  CURZYDLO  10ème  Vice-Présidente,  Françoise
LEFRANC  11ème  Vice-Présidente,  Rebecca  BABILOTTE,  Claude  BENOIST,
Christine  BONNIEUX,  Véronique  BOURNE,  Patrice  BRIERE,  Jean-Michel
BROGNIEZ,  Christèle  CERISIER-PHILIPPE,  Jean-Guillaume  d'ORNANO,
Stéphanie  FRESNAIS,  Olivier  GUERIN,  Emmanuelle  HONOREZ-BRULE,
Fabienne  LOUIS,  David  MULLER,  Marie-France  NUDD-MITCHELL,  Delphine
PANDO,  Didier  PAPELOUX,  Didier  QUENOUILLE,  David  REVERT,  Louis
RONSSIN,  Michel  THOMASSON,  Hervé  VAN  COLEN,  Dominique  VAUTIER,
Brigitte YVES DIT PETIT-FRERE

ABSENTS     :  

Colette  NOUVEL-ROUSSELOT  2ème  Vice-Présidente,  Emmanuel
LAUSSINOTTE

ABSENTS AYANT DONNE POUVOIR     :  

Michel MARESCOT, pouvoir à Didier PAPELOUX, François PEDRONO, pouvoir
à  Marie-France  NUDD-MITCHELL,  Jacques  MARIE,  pouvoir  à  Yves
LEMONNIER,  Guillaume  CAPARD,  pouvoir  à  Philippe  AUGIER,  Florence
GALERANT,  pouvoir  à  Véronique  BOURNE,  Patricia  NOGUET,  pouvoir  à
Fabienne LOUIS, Patrice ROBERT, pouvoir à David MULLER, Ihsane ROUX,
pouvoir à Philippe LANGLOIS

Monsieur David REVERT est nommé secrétaire de séance

DELIBERATION N°D093_270924

PROCEDURE DE MODIFICATION N°5 DU PLAN LOCAL D'URBANISME
DE COEUR COTE FLEURIE

Approbation

Par délibération n°D113_300923 en date du 30 septembre 2023, le Conseil
Communautaire a prescrit la procédure de modification n°5 du Plan Local
d’Urbanisme  de  la  Communauté  de  Communes  Cœur  Côte  Fleurie  et  a
défini les objectifs poursuivis et les modalités de la concertation.
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Par délibération n°D038_290324, le bilan de la concertation a été arrêté et joint
au dossier d’enquête publique.

Les caractéristiques principales du projet sont les suivantes : 

• Modifications relatives à la programmation pour une meilleure mise en œuvre
du PADD ;
• Modifications relatives aux règles de droit des sols pour une meilleure mise en
œuvre du PADD et la réalisation de projets nouveaux ;
• Modifications de zonage pour affiner la réglementation applicable à certaines
activités ;
•  Gestion  patrimoniale  avec  l’ajout  de  bâtiments  d’intérêt  architectural  et
patrimonial en zone A ;
• Mise à jour de l’orientation d’aménagement et de programmation « Lisière
sud de Villers-sur-Mer »
• Rectification d’erreurs matérielles relevées sur la cartographie des plans de
zonage.

Le projet a été transmis pour avis au Préfet, aux personnes publiques associées
mentionnées aux articles L132-7 et L132-9 du code de l’urbanisme et aux 11
communes concernées par la procédure de modification n°5.

Cinq PPA ont répondu et ont émis un avis favorable : le Comité Régional de la
Conchyliculture Normandie/Mer du Nord (reçu le 15/03/2024), le Syndicat Mixte
du SCoT Nord-Pays d’Auge (le 26 avril 2024), la Chambre d’Agriculture (le 03
mai 2024), la DDTM du Calvados (le 06 mai 2024) et le Conseil Départemental
du Calvados (reçu après l’enquête publique le 29 juillet 2024)

Par arrêté n°1 du 17 mai 2024, le Président de la Communauté de Communes a
ouvert  l’enquête  publique  et  a  fixé  ses  modalités  d’organisation.  Elle  s’est
déroulée du 24 juin 2024 à 9h00 jusqu’au 24 juillet 2024 à 17h00, pour une
durée de 31 jours, ponctuée de 3 permanences du commissaire-enquêteur (une
4ème était prévue mais le Commissaire-enquêteur fut empêché). 

Afin  d’avoir  une  connaissance  approfondie  du  dossier,  le  Commissaire-
enquêteur a souhaité :

-analyser  le  dossier  de  modification  n°5  en  présence  de  Caroline
VIGNERON, Directrice Générale Adjointe des Services ;

-formuler des questions dans son procès-verbal de synthèse auprès de
la Communauté de Communes. Afin d’y répondre, cette dernière a consulté les
communes concernées.

Ces éléments recueillis par le Commissaire-enquêteur lui ont permis de rendre
son  rapport,  ses  conclusions  et  son  avis  le  lundi  2  septembre  2024  à  la
Communauté de Communes.

Le  rapport  d’enquête  ainsi  que  les  conclusions  et  l’avis  favorable  du
commissaire-enquêteur sont  tenus à  la  disposition  du public  au  siège de la
Communauté de Communes et sur son site internet depuis le 09 septembre
2024, dans les 11 mairies concernées depuis le 13 septembre 2024 (le public
peut en obtenir copie sur simple demande à la Communauté de Communes). Ils
ont également été transmis à la Préfecture du Calvados.

Le rapport de synthèse annexé à la présente délibération reprend les avis des
personnes publiques Associées (PPA) et des Conseils Municipaux ainsi que celui
du commissaire-enquêteur afin de procéder aux modifications. Ce rapport décrit
donc l’ensemble des modifications apportées au dossier de modification n°5 du
PLUi  sur  la  base  des  remarques  réalisées  pendant  la  période  d’avis  et
d’enquête.  Ces  modifications  sont  mineures,  et  ne  remettent  pas  en  cause
l’économie générale du projet, ni les orientations définies par le PADD.

VU le Code Général des Collectivités territoriales ;
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VU le  Code de l’Urbanisme,  notamment  ses articles  L.153-41 à L.153-44 et
R.153-8 à R.153-10 ;

VU le Code de l’Environnement, notamment les articles L.123-1 à L123-18 et
R.123-1 à R.123-27 ;

VU la délibération n°D113_300923 en date du 30 septembre 2023 prescrivant
la procédure de modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme de la Communauté
de Communes Cœur Côte Fleurie et définissant les objectifs poursuivis et les
modalités de la concertation ; 

VU  l’avis  favorable  exprimé  lors  de  la  Commission  Départementale  de
Préservation  des  Espaces  Naturels  Agricoles  et  Forestiers  (CDPENAF)  du  11
janvier 2024 ;

VU l’avis conforme exprès n°MRAe 2023-5207 rendu le 8 février 2024 par la
Mission  Régionale  d’Autorité  environnementale  de  Normandie  confirmant  la
dispense  d’évaluation  environnementale  sur  le  projet  de  modification  n°  5,
après examen au cas par cas de la Communauté de Communes Cœur Côte
Fleurie, en application de l’article R 104-33 du Code de l’Urbanisme ; 

VU la délibération n°D037_290324 en date du 29 mars 2024 par laquelle le
Conseil Communautaire a décidé de ne pas soumettre le projet de modification
n°5 à évaluation environnementale conformément à l’avis susmentionné de la
MRAe ;

VU la délibération n°D038_290324 en date du 29 mars 2024 par laquelle le
Conseil  Communautaire  a  arrêté  le  bilan  de  la  concertation  annexé  à  la
présente délibération ;

VU  les  avis  des  personnes  publiques  associées  consultées  sur  le  projet  de
modification  n°5  du  PLUi  visés  aux  articles  L132-7  et  L132-9  du  code  de
l’urbanisme  ;  les  5  ayant  répondu  ont  émis  un  avis  favorable  :  le  Comité
Régional de la Conchyliculture Normandie/Mer du Nord (reçu le 15/03/2024), le
Syndicat  Mixte  du  SCoT  Nord  Pays  d’Auge  (le  26  avril  2024),  la  Chambre
d’Agriculture (le 03 mai 2024), le Préfet du Calvados (le 06 mai 2024) et le
Conseil Départemental du Calvados (reçu après l’enquête publique le 29 juillet
2024) ;

VU la décision en date du 9 avril 2024 de Madame la Présidente du Tribunal
Administratif  de  Caen,  désignant  Monsieur  Pierre  MICHEL  en  qualité  de
commissaire-enquêteur ;

VU l’enquête publique qui s’est déroulée du 24 juin 2024 (9h00) jusqu’au 24
juillet 2024 (17h00) inclus, pour une durée de 31 jours ;

VU le rapport, les conclusions et l’avis du commissaire-enquêteur reçus le 2
septembre 2024 à la Communauté de Communes, et mis à disposition du public
au siège de la Communauté de Communes, dans les 11 communes concernées
et à la Préfecture du Calvados ;

VU la transmission du rapport d’enquête, des conclusions et de l’avis motivé à
M. le Président du Tribunal administratif de Caen, à M. le Préfet du Calvados et
aux 11 communes concernées ;

CONSIDERANT les avis favorables des Personnes publiques Associées : 

CONSIDERANT, les modalités d’organisation de l’enquête publique fixées par
arrêté n°1 du Président en date du 17 mai 2024 ayant permis au public de
s’exprimer : 8 personnes rencontrées lors des permanences du Commissaire-
enquêteur, 7 courriers analysés dont 5 recevables, 7 observations déposées sur
le  site  dématérialisé  consulté  1 009  fois  en  visite  unique  assorties  de  501
téléchargements et 8 dépositions dans les registres d’enquête publique ;
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CONSIDERANT les conclusions et l’avis favorable du Commissaire-enquêteur.

Il est demandé au Conseil de bien vouloir :

APPROUVER la procédure de modification n°5 du Plan Local d’Urbanisme de la
Communauté de Communes Cœur Côte Fleurie.

DIRE que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R.153-
20  et  R.153-21  du  Code  de  l'Urbanisme,  d'un  affichage  au  siège  de  la
Communauté  de  Communes  et  dans  les  mairies  des  communes-membres
concernées durant un mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères
apparents dans un journal diffusé dans le département.

TRANSMETTRE le dossier de modification simplifiée n°5 du PLUi approuvé aux
11  communes  concernées  de  Cœur  Côte  Fleurie  et  à  la  Sous-préfecture
(accompagné de la présente délibération) au titre du contrôle de légalité.

INFORMER que le dossier de modification simplifiée n°5 du PLUi approuvé est
tenu à disposition du public au siège de la Communauté de Communes Cœur
Côte Fleurie ainsi que dans les 11 mairies des communes membres aux heures
d’ouverture habituelles de ces établissements et à la Préfecture du Calvados. Il
sera également disponible sur le site internet de la Communauté de Communes
Cœur Côte Fleurie www.coeurcotefleurie.org. 

DIRE que la présente délibération sera exécutoire dans les conditions définies à
l’article L153-23 du code de l’urbanisme.

INDIQUER que la présente délibération et le dossier de modification n°5 seront
publiés sur le portail national de l’urbanisme conformément à l’article R.153-22
du code de l’urbanisme.

Le Conseil est invité à en délibérer

Le Conseil Communautaire
Après en avoir délibéré 

Et à l'unanimité des membres présents ou représentés : 

APPROUVE  la  procédure  de  modification  simplifiée  n°5  du  Plan  Local
d’Urbanisme intercommunal ;

DIT  que la présente délibération fera l'objet, conformément aux articles R.153-
20  et  R.153-21  du  Code  de  l'Urbanisme,  d'un  affichage  au  siège  de  la
Communauté  de  Communes  et  dans  les  mairies  des  communes-membres
concernées durant un mois. Mention de cet affichage sera insérée en caractères
apparents dans un journal diffusé dans le département.

TRANSMET  le dossier de modification simplifiée n°5 du PLUi approuvé aux 11
communes  concernées  de  Cœur  Côte  Fleurie  et  à  la  Sous-préfecture
(accompagné de la présente délibération) au titre du contrôle de légalité.

INFORME  que le dossier de modification simplifiée n°5 du PLUi approuvé est
tenu à disposition du public au siège de la Communauté de Communes Cœur
Côte Fleurie ainsi que dans les 11 mairies des communes membres aux heures
d’ouverture habituelles de ces établissements et à la Préfecture du Calvados. Il
sera également disponible sur le site internet de la Communauté de Communes
Cœur Côte Fleurie www.coeurcotefleurie.org. 
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DIT  que la présente délibération sera exécutoire dans les conditions définies à
l’article L153-23 du code de l’urbanisme.

INDIQUE  que la présente délibération et le dossier de modification n°5 seront
publiés sur le portail national de l’urbanisme conformément à l’article R.153-22
du code de l’urbanisme.

Le Président :
Certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de cet acte qui sera
affiché au siège de la Collectivité
Informe que  la  présente  délibération  peut  faire  l’objet  d’un  recours  pour
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif dans un délai de deux mois à
compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’État

#signature2#

David REVERT
Secrétaire de séance

POUR EXTRAIT CONFORME

#signature1#

Philippe AUGIER
Président
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